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 n° 200 309 du 26 février 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. CAUDRON 

Avenue de la Chasse 219 

1040 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 mars 2013, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 28 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 mars 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 décembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A-C. RECKER loco Me I. CAUDRON, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 28 janvier 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, un ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En vertu de l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d'éloignement est prise à l'égard du 

ressortissant d'un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 

() 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 
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(x) 2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

 

() 6° s'il ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé 

que pour le retour dans le pays de provenance ou le transit vers un Etat tiers dans lequel son admission 

est garantie, et n'est pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens; 

 

() 7° s'il est atteint d'une des maladies ou infirmités énumérées à l'annexe de la présente loi; 

 

() 8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession 

de l'autorisation requise à cet effet; 

 

() 12° s'il fait l'objet d'une interdiction d'entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

Séjour périmé. L'intéressée a introduit sa demande de prolongation en séjour irrégulier.» 

 

2. Objet du recours. 

 

2.1. Il ressort des circonstances de fait du dossier administratif, contesté par aucune des parties, que la 

requérante est finalement rentrée au Rwanda vers la fin du mois de janvier 2014, suite à la délivrance 

de l’ordre de quitter le territoire du 28 janvier 2013. Elle a, par conséquent, obtempéré à celui-ci. 

 

2.2. Force est de constater qu’au vu de ce qui précède, le recours est devenu sans objet. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

3.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille dix-huit par : 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre,  

Mme N. CATTELAIN, greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

N. CATTELAIN E. MAERTENS 


